Communauté de Communes des Portes de l’Entre-deux-Mers
Appels à projets 2009
« Culture et proximité »

« Inventons et partageons des Rencontres Culturelles Intercommunales »

La Communauté de Communes des Portes de l’Entre-Deux-Mers a fait le choix statutairement et politiquement de soutenir dans le cadre de ses compétences e :

Les actions culturelles, de communication et de coordination entrant dans le cadre d’un programme annuellement défini par le Conseil Communautaire.

Pourquoi cet appel à projets ?

La Communauté de  Communes des Portes de l’Entre-deux-Mers souhaite aider les initiatives culturelles dont l’intérêt communautaire est reconnu.

A qui s’adresse t’il ?

Cet appel à projets concerne toute action culturelle menée sur le territoire de la cdc, portée par une association à but non lucratif, dont le siège est situé sur le territoire de la cdc. Une attention toute particulière sera apportée aux projets regroupant plusieurs acteurs culturels du territoire (associations et communes). Il est bien précisé que l’action de la cdc en matière culturelle ne se substitue en aucun cas à celle des communes, dont le soutien moral, technique et financier est vivement souhaité. Les projets portés directement par une commune sont également éligibles.

Quels sont les champs d’intervention de l’appel à projets ?

L’objet de l’appel à projets portera essentiellement sur les actions culturelles au sens large. Il vise à renforcer l’accès à la culture de proximité sans entrer en concurrence avec les acteurs et leur programme identifiés sur l’ensemble du territoire. Il offre à « voir, entendre, sentir, ressentir… ». Il peut également s’étendre à toute émergence culturelle et se développer via les NTIC.

Critères de sélection ?

La CDC des Portes de l’Entre-deux-Mers pourra soutenir des projets:

· Sous la forme de subvention au démarrage ou au montage du projet

· Le montant et la nature des aides attribuées aux projets retenus seront proposés au cas par cas par la commission Action Culturelle et Communication, en tenant compte de l’enveloppe générale affectée à cet appel à projets, de l’appréciation des besoins du projet et de la crédibilité du budget présenté par le porteur.

· Les méthodes et outils utilisés devront permettre d’impulser une réflexion sur les modes de relation, de collaboration, de partage et de transfert d’informations et de savoirs entre membres

· La plus-value sociale, relationnelle et culturelle du projet plutôt que la technologie

· La prise en compte des populations les plus éloignées de l’offre culturelle (pour des raisons culturelles, physiques, géographiques, financières, d’âge ou d’éducation)

· La qualité des partenariats, les modes de fonctionnement avec les structures éventuellement partenaires.

· Les dispositions prises pour assurer la pérennité du projet

· Les possibilités de rayonnement du projet au-delà de ses initiateurs

· Les projets soutenus par au moins deux communes membres de la Communauté de Communes (Baurech, Cambes, Camblanes-et-Meynac, Cénac, Latresne, Quinsac, Saint Caprais de Bordeaux)

Quel mode de sélection des projets ?

Les projets seront adressés au secrétariat de La CDC, à l’attention de : 

Par voie postale  ou courrier électronique.

Monsieur Le Président

Appel à projets – Actions de développement culturel 2009
Communauté de Communes des Portes de l’Entre Deux Mers

51 chemin du port de l’Homme – 33360 LATRESNE

E-MAIL / cdc-portesentredeuxmers@wanadoo.fr
Au plus tard le 15/10/2008

Les propositions de la Commission seront communiquées au intéressés par voie postale en novembre 2008 (Attention : l’attribution définitive ne peut légalement avoir lieu qu’après le vote du budget 2009 de la Cdc)
Modalités de participation – Comment répondre à l’appel à projets ?

Les candidats devront constituer un dossier de 5 pages maximum qui devra comporter les éléments suivants :

· 1er page : le nom (raison sociale) et les coordonnées de l’organisme qui sollicite un soutien, le titre du projet, le montant du soutien demandé, le montant total du projet, ainsi que les coordonnées du responsable du projet (adresse, tel, e-mail, fax…), la présentation de l’organisme porteur du projet et la liste des partenaires éventuels.

· 2ème/3 page : synthèse du projet décrivant les actions culturelles envisagées sur l’ensemble du territoire

· 4ème page : les objectifs du projet, les publics visés, les artistes, la programmation…

· 5ème page : Le budget simplifié et le calendrier prévisionnel du projet

Les candidats fourniront en annexes :

· Les statuts de l’association avec les déclarations légales

· Les comptes de l’exercice clos, le budget prévisionnel de la structure

· La licence d’entrepreneur du spectacle, de l’organisateur ou du producteur du spectacle (le cas échéant)

· Le bilan moral et financier de l’action subventionnée l’année précédente par la cdc (le cas échéant)

· Tout document attestant de l’activité culturelle des candidats sur le territoire de la cdc.

Nb/ les candidats acceptent par ailleurs que leurs projets soient rendus publics, notamment par diffusion sur internet.
